
• REPUBLIQUE DU BENIN 

MINISTERE DE L'ENVIR_9NNEMENT1 DE L'HABITAT ET DE L'URBANISME 

Intervention du Ministre a la table ronde 1 

Changements climatiques, adaptation, attenuation et 

developpement durable 

La tenue du sommet Mondial sur le developpement durable a Johannesburg, en 

2002, a permis a la communaute intemationale de faire le bilan des actions menees 

dans le cadre de la protection de l 'environnement au cours de la demi ere decennie. 

Le constat en ce qui conceme le rechauffement planetaire est amer: le climat 

evolue plus rapidement que jamais avec des consequences de plus en plus 

desastreuses et voire meme irreversibles sur les ecosystemes, l 'agriculture, les 

ressources hydriques, la sante, etc. Le troisieme rapport du Groupe d'Experts 

Intergouvememental sur I 'Evolution du Climat (GIEC), renforce le consensus 

scientifique sur ce sujet et reconnait formellement que les activites humaines 

affectent effectivement le~ climat et precise que les consequences risquent d'etre 

plus importantes que celles initialement prevues. 

Pendant ce temps nous nous eloignons des mesures de reduction reelle 

d'emissions et de stabilisation promises dans la Convention-Cadre des Nations . 
Unies sur les Changements Climatiques, de peur de penaliser le developpement 

economique des pays developpes qui, eux, ont accede a la prosperite aux depens 

de l'environnement global. 

Les effets nefastes des Changements Climatiques sont tres perceptibles dans les 

pays africains ou sont situes la plupart des pays vulnerables. Les paysans beninois 

ne savent plus quand semer, la saison des pluies etant devenue imprevisible. 
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Les defis de !'attenuation doivent etre releves par les pays de !'Annexe I. C'est 

pourquoi, le Benin pense que les pays developpes doivent faire plus d'efforts dans 

les politiques et mesures visant a attenuer les emissions de GES. 

Les articles 4.8 et 4.9 doivent etre mis en oeuvre dans leur integralite. 11 y a 

necessite de porter encore plus d'attention a I 'adaptation des pays les plus 

vulnerables par un transfert de technologies adequates et le renforcement des 

capacites. 

Monsieur le President, vous avez tres justement dit ce matin « qu 'il n '.Y a pas de 

situation desesperee; mais if peut y avoir des personnes desesperees ». Dois-je 

comprendre qu'il ya des nations (pays Annexe I) desesperees au point de ne pas 

agir ? J' ose croire que non ! 

11 est done urgent que les engagements pris soient tenus afin que le Protocole de 

Kyoto entre en vigueur. 

Le Benin, bien qu'etant un pays puits, a developpe des strategies de reduction des 

GES. L 'adoption du document de la strategie demise en oeuvre de la Convention 

par le gouvemement montre la volonte du Benin de s 'impliquer totalement dans la 

lutte contre le rechauffement planetaire en integrant dans sa politique de 

developpement le Changement Cl~matique. Nous avons aussi choisi d' agir 

fortement au niveau des communautes locales pour assurer la coherence et la 

synergie de toutes les actions decoulant de la mise en reuvre des· trois grandes 

conventions de la generation de Rio. 

L'adaptation aux impacts des changements climatiques fait partie des actions qui 

sont reflectees dans notre strategie de reduction de la pauvrete. C 'est pourquoi, le 

Benin appui fortement l'elaboration des PANA mais surtout la mise en oeuvre des 

projets qui en decouleraient. 

J e vous remercie. 
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